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extérieur, l'effet cumulant de l'impôt n'est pas compensé comme sur le
marché intérieur. Nos exportations ne sont donc pas entièrement dégrevées

d'impôts et passent la frontière avec la taxe occulte, contrairement
aux marchandises importées. Toute augmentation des taux en vigueur
en matière d'ICHA provoque également une augmentation de la taxe
occulte.

Musique d'avenir. — Lors d'une séance convoquée par l'USAM en
décembre 1972, les représentants de l'administration fédérale des
contributions ont fait part des informations suivantes :

a) Le manque à gagner résultant du traité avec la CEE, soit environ
un milliard de francs en 1978, ainsi que les tâches nombreuses incombant
à la Confédération obligent cette dernière à rechercher de nouvelles
ressources. Nos autorités ont songé à l'introduction de la TVA qui est
le système en usage dans la CEE pour plusieurs raisons :

— imposition indirecte moins lourde en Suisse que dans les autres pays
— suppression de la taxe occulte et neutralité en matière de concurrence
— impossibilité, à dires d'experts, pour un ICHA même développé de

suppléer à l'introduction de la TVA (cet argument ne semble avoir
convaincu personne).
b) Un projet d'article constitutionnel en la matière sera soumis au

peuple en 1975 et les nouvelles dispositions pourraient entrer en vigueur
en 1977 ou 1978.

c) La commission technique chargée d'étudier l'introduction de la
TVA en Suisse propose actuellement les taux suivants :

— taux général : 5,5 °/o
— taux applicable à l'actuelle liste franche : 2 °/o.

d) Afin de sauvegarder une certaine économie dans la procédure de
perception, on envisage de ne pas compter au nombre des contribuables
les agriculteurs, voire les hôteliers et restaurateurs, ce qui ramènerait
les contribuables de 370 000 à 200 000.

Pour autant que le principe de neutralité en matière de concurrence
ne soit par trop mis en cause, on étudie également la possibilité d'exclure
totalement ou partiellement du champ d'application de la TVA les
entreprises ne réalisant pas un chiffre d'affaires minimal, qui reste à
déterminer.

(PAM)
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